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(54) Commutateur à verrouillage

(57) La présente invention concerne un commuta-
teur comprenant un boîtier (1, 9),un élément d’actionne-
ment (2, 3) monté pivotant dans le boîtier (1, 9) et solidaire
d’une tige de commande de commutation (10), apte à
occuper une position centrale (A) et une position (C) bas-
culée, un poussoir (5) monté coulissant dans l’élément
d’actionnement (2, 3) dans une direction rentrante / sor-
tante sensiblement parallèle au plan de symétrie du bas-
culement, remarquable en ce qu’il comprend en outre un

verrou (4) mobile en basculement sur un appui élastique
(11), ledit verrou (4) étant distinct du poussoir (5) et apte
à prendre une première position où il est interposé sur
la trajectoire de l’élément d’actionnement (2, 3), et une
deuxième position où il coopère avec le poussoir (5) de
telle sorte qu’une poussée sur le poussoir (5) sollicite le
verrou (4) et permet de dégager celui-ci de la trajectoire
de l’élément d’actionnement (2, 3) vers la position bas-
culée (C).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un commuta-
teur à bascule, actionnable manuellement, dont au moins
une des positions d’actionnement est verrouillée.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Des commutateurs à bascule sont couramment
installés notamment sur les tableaux de bord des véhi-
cules tels que des automobiles, des engins de travaux
publics ou agricoles, des camions, ou tout autre type de
véhicule. Un tel commutateur comprend au moins un élé-
ment de commutation qui assure une fonction électrique
recherchée et déterminée.
[0003] Les commutateurs standard peuvent être ac-
tionnés par l’application sur la bascule d’une force limitée
dans une seule direction ou dans deux directions. Tou-
tefois, avec un actionnement simple de ce type, le com-
mutateur peut être sujet à des manipulations non dési-
rées, puisqu’une sollicitation accidentelle exercée sur la
bascule peut l’actionner.
[0004] Par conséquent, pour réduire la probabilité d’un
actionnement par inadvertance, des systèmes de ver-
rouillage ont été développés de façon à ce que le com-
mutateur ne puisse être actionné que par une combinai-
son de deux mouvements.
[0005] On connaît ainsi des commutateurs à bascule
à verrouillage, tels que celui décrit dans le brevet US
4,947,009. Ce commutateur à 3 positions présente un
organe d’actionnement muni d’un loquet susceptible de
coulisser dans une direction perpendiculaire au plan de
symétrie du basculement. En position centrale, le loquet
interdit tout pivotement de l’organe d’actionnement. Pour
actionner le commutateur dans un sens donné, il faut
faire coulisser le loquet dans le sens inverse, afin de li-
bérer une ouverture permettant de laisser passer l’élé-
ment d’actionnement, puis faire pivoter l’élément d’ac-
tionnement dans le sens en question. Or, le maniement
n’est pas intuitif car le coulissement du loquet et la rota-
tion de l’élément d’actionnement nécessitent des mou-
vements dans des directions opposées. De plus, il est
nécessaire de tenir le loquet avec deux doigts pour pou-
voir effectuer l’enchaînement des mouvements. L’action-
nement d’un tel commutateur nécessite donc une atten-
tion particulière de l’opérateur, ce qui peut le distraire de
la conduite du véhicule.
[0006] Le brevet US 5,380,964 décrit un commutateur
à bascule dont le système de verrouillage présente une
ergonomie améliorée. Ce commutateur comprend un
boîtier, un organe d’actionnement et un levier qui sert à
l’actionnement du commutateur. Le boîtier comporte un
élément de butée du boîtier, avec lequel coopère une
surface de butée du levier, pour empêcher la rotation
dans le sens qui correspond à l’actionnement. Le déver-
rouillage est effectué par une pression sur le levier, qui

permet à la surface de butée de passer sous l’élément
de butée, ce qui libère la rotation du levier. L’actionne-
ment est alors effectué par le pivotement du levier, celui-
ci étant maintenu enfoncé. Toutefois, la conception de
ce commutateur fait que la rotation du levier dans le sens
inverse de celui de l’actionnement est impossible. Ce
commutateur n’est donc conçu que pour deux positions :
une position centrale et une position d’actionnement bas-
culée, et le système de verrouillage qu’il utilise est im-
possible à appliquer à un commutateur à trois positions.
[0007] Enfin, le document DE 44 22 475 décrit un com-
mutateur à bascule à trois positions dans lequel un bou-
ton de déverrouillage, placé au centre de l’élément d’ac-
tionnement, coopère avec un verrou mobile en transla-
tion dans une direction sensiblement perpendiculaire à
celle du bouton. Le verrou est interposé sur la trajectoire
de l’élément d’actionnement et la libère lorsque l’on exer-
ce une pression sur le bouton de déverrouillage.
[0008] Toutefois, de par sa position centrale, le bouton
de déverrouillage ne permet pas un déverrouillage intuitif
car le verrou libère simultanément les deux trajectoires
de basculement ; l’appui sur le bouton ne conduit pas
donc automatiquement à une commutation.
[0009] En outre, ce bouton n’est pas protégé et peut
occasionner des déverrouillages intempestifs, particuliè-
rement critiques lorsque le commutateur est destiné à
des commandes à risques comme par exemple une com-
mande de force pour tracteur. En effet, un appui avec
une force importante peut conduire à un déverrouillage
ou à une déformation de l’axe pouvant nuire au bon fonc-
tionnement du commutateur - c’est-à-dire un blocage du
verrouillage ou une absence définitive de verrouillage.
[0010] L’un des buts de l’invention est donc de propo-
ser un commutateur à bascule à verrouillage qui puisse
être utilisé le cas échéant avec un commutateur à trois
positions, avec verrouillage pour au moins une position
basculée ou pour les deux, et qui soit muni d’un système
de déverrouillage ergonomique et intuitif. Un autre but
de l’invention est de concevoir un commutateur dont la
sécurité de l’actionnement est garantie et pouvant sup-
porter des efforts d’actionnement sans détérioration du
système de verrouillage.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0011] Conformément à l’invention, il est proposé un
commutateur comprenant :

- un boîtier,
- un élément d’actionnement monté pivotant dans le

boîtier et solidaire d’une tige de commande de com-
mutation, apte à occuper une position centrale et
une position basculée,

- un poussoir monté coulissant dans l’élément d’ac-
tionnement dans une direction rentrante / sortante
sensiblement parallèle au plan de symétrie du bas-
culement,
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le commutateur comprenant en outre un verrou mobile
en basculement à l’encontre de la sollicitation d’un appui
élastique, ledit verrou étant distinct du poussoir et apte
à prendre une première position où il est interposé sur
la trajectoire de l’élément d’actionnement, et une deuxiè-
me position où il coopère avec le poussoir de telle sorte
qu’une poussée sur le poussoir sollicite le verrou et per-
met de dégager celui-ci de la trajectoire de l’élément d’ac-
tionnement vers la position basculée.
[0012] Selon un mode particulier de réalisation, le ver-
rou a une forme générale de U, dont la base est sollicitée
par l’appui élastique, une première branche est sollicitée
par un doigt saillant à partir du poussoir et l’autre branche
est apte à réaliser ladite interposition avec l’élément d’ac-
tionnement.
[0013] De façon avantageuse, ladite autre branche du
verrou coopère avec une ouverture dans l’élément d’ac-
tionnement.
[0014] Selon un mode particulier de réalisation, le doigt
s’étend dans une direction sensiblement parallèle à sa
direction de coulissement et présente une face interne
formant une rampe inclinée qui coopère avec la première
branche du verrou de telle sorte qu’une poussée sur le
poussoir entraîne le verrou en rotation.
[0015] Le poussoir est avantageusement monté dans
l’élément d’actionnement décalé par rapport à l’axe de
pivotement, de telle sorte qu’une poussée sur le poussoir
est apte à entraîner l’élément d’actionnement vers la po-
sition basculée.
[0016] De manière avantageuse, l’élément d’actionne-
ment est apte à occuper une deuxième position basculée
à l’opposé de la position basculée.
[0017] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, le commutateur comprend un deuxième verrou
apte à coopérer avec le poussoir et positionné à l’opposé
du premier verrou par rapport à l’axe de pivotement de
l’élément d’actionnement de sorte qu’une poussée sur
le poussoir sollicite le premier et le deuxième verrou et
permet de dégager ceux-ci de la trajectoire de l’élément
d’actionnement vers l’une de ses positions basculées.
[0018] Le deuxième verrou a alors avantageusement
une forme générale de U, dont la base est sollicitée par
un appui élastique, une première branche est sollicitée
par un doigt saillant à partir du poussoir et l’autre branche
est susceptible de s’interposer sur la trajectoire de l’élé-
ment d’actionnement.
[0019] De manière préférée, le poussoir est monté
coulissant entre deux parois de l’élément d’actionne-
ment, lesdites parois formant des joues de protection vis-
à-vis d’un déverrouillage intempestif.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0020] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
avantages et caractéristiques ressortiront mieux de la
description qui va suivre d’un mode de réalisation, donné
à titre d’exemple non limitatif, du commutateur selon l’in-
vention, à partir des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est un éclaté en perspective du commu-
tateur selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de dessus du commutateur
assemblé,

- la figure 3 est une vue de côté du commutateur as-
semblé,

- la figure 4 est une vue de face en coupe partielle
suivant le plan de coupe A-A représenté à la figure
3, du commutateur en position A

- la figure 5 est une vue de face en coupe partielle
suivant A-A du commutateur en position A, le pous-
soir étant actionné,

- la figure 6 est une vue de face en coupe partielle
suivant A-A du commutateur en position C

- la figure 7 est une vue de face en coupe partielle
suivant A-A du commutateur en position B

- la figure 8 est une vue isométrique du produit as-
semblé.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0021] En référence à la figure 1, le commutateur pos-
sède un corps 9 formant boîtier de commutateur, sur le-
quel est assemblé un plastron 1 au moyen de pattes élas-
tiques 12. Le corps et le plastron sont réalisés par mou-
lage de matériaux synthétiques usuels, tels qu’un poly-
amide par exemple. L’étanchéité entre le corps 9 et le
plastron 1 est assurée par un joint 8.
[0022] Les composants internes du commutateur, tels
qu’éléments de commutation, organes mécaniques, bor-
nes de sortie, sont bien connus de l’homme du métier et
ne seront pas décrits de façon détaillée. Notamment, le
commutateur possède au moins un élément de commu-
tation (non représenté), apte à être actionné sous l’action
d’une tige de commutation 10 pour réaliser le contact
électrique souhaité.
[0023] La partie supérieure de la tige de commutation
10 présente une forme conique 13 qui coopère avec une
ouverture circulaire 14 dans le plastron 1 pour permettre
le basculement de ladite tige 10. L’étanchéité entre la
tige de commutation 10 et le plastron 1 est assurée par
un joint torique 7.
[0024] Par ailleurs, un élément d’actionnement est
constitué d’une bascule 2 et d’un support de bascule 3.
La bascule 2 et le support de bascule 3 sont réalisés par
moulage de matériaux synthétiques usuels, tels que du
polyamide par exemple, et peuvent être assemblés par
encliquetage du support de bascule 3 dans la bascule 2,
de sorte que, lorsque le commutateur est assemblé, seu-
le la bascule 2 est visible.
[0025] L’élément d’actionnement 2, 3 est monté pivo-
tant sur le plastron 1 autour d’un axe transversal perpen-
diculaire au plan de la figure 4. L’élément d’actionnement
2, 3 est apte à adopter deux positions basculées de part
et d’autre d’une position centrale d’équilibre.
[0026] La bascule 2 se présente sous la forme d’une
coque bombée comprenant une base 16 et une partie
supérieure s’étendant perpendiculairement à la base et
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permettant la préhension de la bascule. La partie supé-
rieure présente une ouverture 17 de forme sensiblement
rectangulaire définie par deux parois parallèles 18, qui
sont perpendiculaires à l’axe de pivotement de l’élément
d’actionnement.
[0027] La face intérieure de chaque paroi 18 comporte
une encoche 19 sensiblement perpendiculaire à la base
16 de la bascule, et qui s’étend vers la base depuis un
point 20 qui forme une butée supérieure.
[0028] Le support de bascule 3 a la forme générale
d’un cadre, qui, dans sa partie médiane, comporte un
doigt 15 qui s’étend perpendiculairement à celle-ci.
[0029] De part et d’autre de la partie médiane du sup-
port de bascule 3, se trouvent deux ouvertures 27 de
forme sensiblement rectangulaire.
[0030] Le support de bascule 3 est rendu solidaire de
la tige de commutation 10 par l’intermédiaire du doigt 15
qui est inséré dans un puits correspondant à l’intérieur
de ladite tige 10.
[0031] Un poussoir 5 est monté coulissant dans l’élé-
ment d’actionnement 2, 3, au moyen de deux nervures
21 situées sur ses faces latérales et aptes à coulisser
dans les encoches 19. Le guidage du poussoir 5 est par
ailleurs assuré par des surfaces 5a, 5b, 5c aptes à cou-
lisser à l’intérieur de surfaces correspondantes 2a, 2b,
2c de la bascule 2 (voir figure 5). Un ressort de rappel 6
est apte à ramener le poussoir 5 en position sortante
contre les butées 20. L’autre extrémité du ressort 6 est
insérée dans un logement dans le support de bascule 3
à proximité de l’axe de pivotement.
[0032] La partie supérieure du poussoir sort de l’ouver-
ture 17 de sorte qu’un opérateur peut l’enfoncer avec un
doigt. Toutefois, les parois 18 remplissent une fonction
de joues de protection, en empêchant un déverrouillage
intempestif induit par une pression accidentelle exercée
sur le poussoir 5.
[0033] Le poussoir 5 présente par ailleurs un doigt 22
qui s’étend selon une direction sensiblement parallèle à
sa direction de coulissement vers le plastron 1. La face
interne du doigt 22 forme une rampe 23 inclinée vers
l’extérieur par rapport à ladite direction de coulissement.
[0034] Enfin, un verrou 4, ayant une forme générale
de U définissant deux branches, est monté mobile en
basculement à l’encontre de la sollicitation au niveau de
sa base 24 d’un appui élastique 11 monté à l’intérieur
d’une cavité 28 dans le plastron 1, du même côté par
rapport à l’axe de pivotement que le ressort 6. Selon un
mode particulier de réalisation, l’appui élastique 11 est
un ressort.
[0035] En référence aux figures 4 et 5, l’une des bran-
ches 25 du verrou 4 est apte à s’interposer sur la trajec-
toire de l’élément d’actionnement, au niveau d’une zone
X située sous le support de bascule 3, de manière à em-
pêcher la rotation de l’élément de basculement 2, 3. La
zone X est située au bord de l’ouverture 27, du côté le
plus éloigné de l’axe de pivotement. La largeur de la bran-
che 25 (considérée dans une direction parallèle à l’axe
de pivotement) est plus faible que celle de l’ouverture 27

du support de bascule.
[0036] L’autre branche 26 du verrou 4 coopère avec
le doigt 22 du poussoir 5 le long de la rampe 23.
[0037] On va maintenant décrire le fonctionnement
d’un commutateur conforme à l’invention et les manipu-
lations nécessaires à son actionnement.
[0038] Le commutateur admet trois positions : une po-
sition centrale A, qui est la position d’équilibre, représen-
tée à la figure 4, et deux positions basculées B et C de
part et d’autre de la position A, représentées respective-
ment aux figures 7 et 6. Dans l’exemple décrit, on atteint
la position B par un basculement dans le sens horaire
sur les figures, et la position C par un basculement dans
un sens anti-horaire sur les figures.
[0039] Dans ce mode de réalisation, le dispositif de
verrouillage décrit n’agit que dans le sens d’actionne-
ment de la position A vers la position C.
[0040] Comme on le voit sur les figures 4 et 7, le verrou
ne fait pas obstacle au basculement de l’élément d’ac-
tionnement de la position A vers la position B. Un opé-
rateur peut donc amener librement le commutateur de la
position A à la position B.
[0041] En référence à la figure 4, qui représente le
commutateur en position A, la branche 25 du verrou 4
est en contact avec le support de bascule 3 au niveau
de la zone X, de sorte qu’il empêche la rotation de l’élé-
ment de basculement 2,3 dans le sens anti-horaire vers
la position C.
[0042] En référence à la figure 5, l’autre branche 26
du verrou 4 coopère avec le doigt 22 du poussoir 5 le
long de la rampe 23, de sorte que lorsqu’on enfonce le
poussoir 5, le ressort 11 est comprimé et le verrou 4 est
entraîné en rotation dans le sens horaire sur la figure, ce
qui libère le support de bascule 3 dans la zone X.
[0043] La branche 25 du verrou 4 se trouve alors po-
sitionnée à l’intérieur de l’ouverture 27 qui est plus large,
et elle ne s’oppose donc plus au basculement de l’élé-
ment d’actionnement 2, 3 dans le sens anti-horaire sur
la figure.
[0044] En référence à la figure 6, l’opérateur peut alors
amener le commutateur à la position C en faisant bas-
culer l’élément d’actionnement sans relâcher sa pression
sur le poussoir 5. A cet égard et comme on l’a vu plus
haut, le poussoir 5 est monté dans l’élément d’actionne-
ment décalé de l’axe de pivotement, du même côté par
rapport à cet axe que le verrou 4. Ainsi, une poussée sur
le poussoir 5 est apte à entraîner l’élément d’actionne-
ment vers la position basculée C.
[0045] Le basculement du support de bascule 3 en-
traîne alors en rotation la tige de commutation 10, qui
actionne l’élément de commutation.
[0046] Il est intéressant de relever que cet enchaîne-
ment d’opérations peut être effectué d’un seul doigt. De
plus, le déverrouillage favorise le basculement de l’élé-
ment d’actionnement vers la position souhaitée. Le com-
mutateur à verrouillage selon l’invention est donc parti-
culièrement ergonomique.
[0047] Ainsi, comme l’actionnement résulte de la com-
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binaison de deux mouvements, on évite tout risque d’ac-
tionnement accidentel du commutateur, mais, de par sa
cinématique, l’actionnement reste intuitif et peut être ef-
fectué par l’opérateur rapidement et sans nécessiter une
attention prolongée de sa part.
[0048] Au relâchement de la pression sur le poussoir
5, ce dernier remonte sous l’action du ressort de rappel
6, et le verrou 4 commence à pivoter vers sa position
initiale sous l’action du ressort 11, sans pour autant ver-
rouiller le dispositif.
[0049] Le retour du commutateur à la position A (figure
4) autorise la fin de la rotation du verrou 4 qui vient se
loger sous le support de bascule 3 dans la zone X. Le
commutateur est donc à nouveau verrouillé en position A.
[0050] Selon une variante de l’invention, on peut pro-
fiter de la symétrie générale de l’ensemble par rapport à
la position centrale A pour créer un verrouillage égale-
ment dans le deuxième sens d’actionnement (de la po-
sition A vers la position B).
[0051] A cet effet, on installe dans une autre cavité 29
(voir figure 4) du plastron 1 du commutateur déjà décrit,
un deuxième verrou et un deuxième appui élastique 30.
Ce deuxième verrou et ce deuxième appui élastique 30
sont disposés à l’opposé du premier verrou 4 et du pre-
mier appui élastique 11 par rapport à l’axe de pivotement
de l’élément d’actionnement 2, 3. De plus, on utilise un
poussoir comportant un deuxième doigt qui coopère avec
le deuxième verrou. Le deuxième verrou a une forme
générale de U, dont la base est sollicitée par le deuxième
appui élastique 30, une première branche est sollicitée
par le deuxième doigt du poussoir, et l’autre branche est
susceptible de s’interposer sur la trajectoire de l’élément
d’actionnement 2, 3 vers la position B.
[0052] Ainsi, en position A, le premier verrou 4 empê-
che le basculement de l’élément d’actionnement 2, 3 vers
la position C, tandis que le deuxième verrou empêche le
basculement de la position A vers la position B.
[0053] Une pression sur le poussoir sollicite le premier
verrou et le deuxième verrou et permet de dégager ceux-
ci de la trajectoire de l’élément d’actionnement 2, 3.
[0054] En maintenant sa pression sur le poussoir 5,
l’opérateur peut alors basculer l’élément d’actionnement
2, 3 vers la position d’actionnement B ou C souhaitée.
[0055] On obtient ainsi un commutateur avec un dou-
ble dispositif de verrouillage.
[0056] Enfin, il va de soi que les exemples que l’on
vient de donner ne sont que des illustrations particulières
en aucun cas limitatives quant aux modalités d’exécution
et aux domaines d’application de l’invention.

Revendications

1. - Commutateur comprenant :

- un boîtier (1, 9),
- un élément d’actionnement (2, 3) monté pivo-
tant dans le boîtier (1, 9) et solidaire d’une tige

de commande de commutation (10), apte à oc-
cuper une position centrale (A) et une position
(C) basculée,
- un poussoir (5) monté coulissant dans l’élé-
ment d’actionnement (2, 3) dans une direction
rentrante / sortante sensiblement parallèle au
plan de symétrie du basculement,

caractérisé en ce qu’il comprend en outre un verrou
(4) mobile (4) en basculement sur un appui élastique
(11), ledit verrou (4) étant distinct du poussoir (5) et
apte à prendre une première position où il est inter-
posé sur la trajectoire de l’élément d’actionnement
(2, 3), et une deuxième position où il coopère avec
le poussoir (5) de telle sorte qu’une poussée sur le
poussoir (5) sollicite le verrou (4) et permet de dé-
gager celui-ci de la trajectoire de l’élément d’action-
nement (2, 3) vers la position basculée (C).

2. - Commutateur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le verrou (4) a une forme générale de U,
dont la base (24) est sollicitée par l’appui élastique
(11), une première branche (26) est sollicitée par un
doigt (22) saillant à partir du poussoir (5) et l’autre
branche (25) est apte à réaliser ladite interposition
avec l’élément d’actionnement (2, 3).

3. - Commutateur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite autre
branche (25) du verrou (4) coopère avec une ouver-
ture (27) dans l’élément d’actionnement (2, 3).

4. - Commutateur selon l’une quelconque des reven-
dications 2 ou 3, caractérisé en ce que le doigt (22)
s’étend dans une direction sensiblement parallèle à
sa direction de coulissement et présente une face
interne formant une rampe (23) inclinée qui coopère
avec la première branche (26) du verrou (4) de telle
sorte qu’une poussée sur le poussoir (5) entraîne le
verrou (4) en rotation.

5. - Commutateur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le poussoir
(5) est monté dans l’élément d’actionnement (2, 3)
décalé par rapport à l’axe de pivotement, de telle
sorte qu’une poussée sur le poussoir (5) est apte à
entraîner l’élément d’actionnement vers la position
basculée (C).

6. - Commutateur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que l’élément
d’actionnement (2, 3) est apte à occuper une deuxiè-
me position basculée (B) à l’opposé de la position
basculée (C).

7. - Commutateur selon la revendication 6, caractérisé
en ce qu’il comprend un deuxième verrou apte à
coopérer avec le poussoir et positionné à l’opposé
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du premier verrou (4) par rapport à l’axe de pivote-
ment de l’élément d’actionnement (2, 3) de sorte
qu’une poussée sur le poussoir (5) sollicite le premier
et le deuxième verrou et permet de dégager ceux-ci
de la trajectoire de l’élément d’actionnement (2, 3)
vers l’une de ses positions basculées.

8. - Commutateur selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le deuxième verrou a une forme générale
de U, dont la base est sollicitée par un appui élasti-
que (30), une première branche est sollicitée par un
doigt saillant à partir du poussoir et l’autre branche
est susceptible de s’interposer sur la trajectoire de
l’élément d’actionnement (2, 3).

9. - Commutateur selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisé en ce que le poussoir (5) est monté
coulissant entre deux parois (18) de l’élément d’ac-
tionnement (2, 3), lesdites parois (18) formant des
joues de protection empêchant un déverrouillage in-
tempestif.
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